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273 bd Paul Claudel 13010 MARSEILLE
Tél : 04.91.74.01.05

Compléments d’informa�on

En partenariat avec : 

Accueil 
de Jour
Alzheimer
Saint-Tronc

Informa�ons-Contact
& demandes d’admission
Accueil de Jour Saint Tronc
273 bd Paul Claudel 
13010 Marseille

Tél : 04.91.74.01.05
accueildejour@ccas-marseille.fr

Informations pratiques :
- Possibilité de transport aller-retour 
avec prise en charge
- Prise en charge au titre de 
l'Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)

Accès transports en commun :
métro M2 : station Sainte Marguerite - Dromel
Bus : 16 et 16s

Le personnel de l'Accueil de Jour est qualifié et formé à 
l'accompagnement des personnes atteintes de la 
maladie d'Alzheimer et troubles apparentés 
(psychologue, infirmière diplômée d'état, aide-médico- 
psychologique, aide-soignante,  sophrologue, 
animatrice, psychomotricien, réflexologue plantaire, 
orthophoniste, art-plasticien…)  



L'Accueil de Jour s'inscrit naturellement dans le 
disposi�f du main�en à domicile.
Deux objec�fs pour les bénéficiaires : 
- a�énuer leur perte d'autonomie,
- favoriser leur resocialisa�on.
Des solu�ons de répit aux aidants : 
- groupes de paroles, 
- journées théma�ques,
- entre�ens de sou�en.
 

Des ateliers sont encadrés par une équipe de 
professionnels :
- cuisine thérapeu�que,
- espace de musicothérapie, 
- espace soins et beauté,  
- jardin thérapeu�que et parcours santé

Pour qui et où ?
L’Accueil de Jour Alzheimer reçoit des personnes de 60 
ans et plus, a�eintes de la maladie d’Alzheimer ou 
troubles apparentés, répondant aux critères : 
- vivant à domicile 
- relevant des GIR 4, 3 et 2.

Il peut accueillir 13 personnes par jour du lundi au 
vendredi de 9 h à 17 h, dans des locaux de plain pied de 
concep�on innovante et en�èrement sécurisés.
L’architecture du bâ�ment a été conçue de manière à 
offrir aux personnes la sécurité et le bien-être, dans un 
cadre favorisant le repérage.

Le projet de vie s'ar�cule autour d'ac�vités à but 
thérapeu�ques non médicamenteuses : 
Elles ont pour objec�f :
- la s�mula�on, 
- la restaura�on
- le main�en des capacités cogni�ves, sensorielles, 
motrices, comportementales et rela�onnelles. 

Ces ac�vités sont proposées en fonc�on de la 
capacité des personnes accueillies et selon leurs 
r y thmes,  goûts  et  intérêts  à  t ravers  un 
accompagnement personnalisé.  

Pourquoi ? Comment ?
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